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Appartient à Conseil des ministres du 3 décembre 2021

Pondération de la fonction d’administrateur général et d’administrateur général adjoint de
l’ONVA

Sur proposition du ministre du Travail Pierre-Yves Dermagne, le Conseil des ministres a marqué son
accord sur la nouvelle pondération de la fonction d’administrateur général et d’administrateur général
adjoint de l’Office national des vacances annuelles (ONVA).

La nouvelle pondération de la fonction d’administrateur général de l’ONVA est fixée à la bande 5 et par
voie de conséquence, celle de la fonction d’administrateur général adjoint à la bande 4.
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